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Ministère du Travail et des Solidarités 
Ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des Personnes handicapées 

 
ARRÊTÉ 

 

modificatif du 29 décembre 2025 – CPAM 36 Conseil - portant modification de la composition  
du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l’Indre 

 
 

Le ministre du Travail et des Solidarités 
La ministre de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des Personnes handicapées 

 
 

VU le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et 
D. 231-1 à D. 231-4 ; 
 
VU l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance 
maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs 
salariés ; 
 
VU l’arrêté n°1 du 21 avril 2022 – CPAM 36 Conseil - n°1/2022 -portant nomination des membres du 
conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l’Indre ; 
 
VU l’arrêté n°2 du 27 juillet 2022 – CPAM 36 Conseil – n° 2/2022 – portant nomination des membres 
du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Indre ; 
 
VU l’arrêté modificatif du 16 septembre 2022 – CPAM 36 Conseil - n°3/2022 - portant modification 
de la composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l’Indre ; 
 
VU l’arrêté modificatif du 20 janvier 2023 – CPAM 36 Conseil – n°4/2023 - portant modification de 
la composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l’Indre ; 
 
VU l’arrêté modificatif du 20 juin 2024 – CPAM 36 Conseil - portant modification de la composition 
du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l’Indre ; 
 
VU l’arrêté modificatif du 21 juin 2024 – CPAM 36 Conseil - portant modification de la composition 
du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l’Indre 
 
VU l’arrêté modificatif du 18 avril 2025 – CPAM 36 Conseil - portant modification de la composition 
du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l’Indre 
 
VU la demande émanant de Mouvement des entreprises de France (MEDEF) ; 
 
VU l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Théophile TOSSAVI, 
adjoint au chef de l'antenne de Paris de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes 
de sécurité sociale ; 
 
 

ARRÊTENT : 

Article 1er 
La composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l’Indre est modifiée 
comme suit : 
 
2° En tant que Représentants des employeurs 
Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) 
 

Titulaires : 

Le poste précédemment occupé par Mme VALIN (Maryline) devient vacant. 

Le poste précédemment occupé par M. RANGASSAMY (Willy) devient vacant. 
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Article 2 

L’adjoint au chef d’antenne de PARIS de la Mission nationale de contrôle et d'audit des organismes 

de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Centre-Val-de-Loire. 

 
Fait à Paris, le 29 décembre 2025 

 
 
 

Le ministre du Travail et des Solidarités 

 

Pour le ministre et par délégation : 

 

                 Signé 

 

            Théophile TOSSAVI 

 

 

La ministre de la Santé, des Familles, de 

l’Autonomie et des Personnes handicapées 

 

Pour la ministre et par délégation : 

 

Signé 

 

            Théophile TOSSAVI 

 

 

 

Ministère de la santé et de la prévention  Ministère délégué auprès du ministère de l'économie,  des finances et de la souveraineté 

industrielle et numérique, chargé des comptes publics - R24-2025-12-29-00002 - CPAM 36 Arrêté modificatif du 29 décembre 2025 31



Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du

Loiret

R24-2025-12-29-00003

Arrêté désaffectation parcelle EPLEFPA Amboise

Chambray

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - R24-2025-12-29-00003 - Arrêté désaffectation parcelle EPLEFPA Amboise

Chambray 32



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Portant désaffectation d’un bien immobilier de l’EPLEFPA Amboise - Chambray-les-Tours (37)

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre du Mérite

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée, complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative 
à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu le Code Rural et de la pêche maritime, livre VIII,

Vu le code de l’Education ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l'organisation et à l’action des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de madame Sophie BROCAS, en qualité de 
préfète de la région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret ;

Vu la circulaire interministérielle NOR/INT/R/89/00144/C du 9 mai 1989  relative aux conditions 
de désaffectation et de changement d’utilisation des biens des établissements d’enseignement ;

Vu la délibération de la commission permanente du Conseil régional du Centre-Val de Loire du 
7 mai 2025 approuvant la désaffectation du service public de l’enseignement des parcelles cadastrées 
AX 75 A et AX 76A d’une superficie de 2a 79ca (parcelle AX 75A) et de 5a 43 ca (parcelle AX 76A) de  
l’EPLEFPA d’Amboise - Chambray-les-Tours (37) ;

Vu la décision du conseil d’administration de l’EPLEFPA Amboise – Chambray-les-Tours réuni le 
25 mars 2025 favorable à la désaffectation des parcelles cadastrées AX 75 A et AX 76A d’une superficie 
de 2a 79ca (parcelle AX 75A) et de 5a 43 ca (parcelle AX 76A) ;

Vu  l’avis  n°  224-2025  du  rectorat  de  l’académie  d’Orléans-Tours  du  27  août  2025  favorable  à  la 
désaffectation du service public de l’enseignement de l’emprise foncière AX 75 A et AX 76A d’une 
superficie de 2a 79ca (parcelle AX 75A) et de 5a 43 ca (parcelle AX 76A ;

Vu l’avis de la direction régionale de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt en date du 17 
septembre 2025 apportant une réponse favorable à la demande d’acquisition des parcelles cadastrées 
AX 75 A et AX 76A d’une superficie de 2a 79ca (parcelle AX 75A) et de 5a 43 ca (parcelle AX 76A) ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales,

Secrétariat général 
pour les affaires régionales
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ARRETE

ARTICLE 1     : Il est procédé à la désaffectation du service public de l’enseignement des parcelles 
cadastrées AX 75 A et AX 76A d’une superficie de 2a 79ca (parcelle AX 75A) et de 5a 43 ca (parcelle 
AX 76A) de l’EPLEFPA d’Amboise – Chambray-les-Tours. Ces parcelles sont situées sur la commune de 
Chambray-les-Tours.

ARTICLE 2     :   Le secrétaire général pour les affaires régionales, le président du Conseil régional du 
Centre-Val de Loire, le recteur de l’académie Orléans-Tours et la directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Fait à Orléans, le 29 décembre 2025

La Préfète

signé:Sophie BROCAS

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent  
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits 
conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours 
accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de 
deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du 
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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A R R Ê T É

portant délégation de signature 

à Monsieur François PESNEAU
Préfet de Maine-et-Loire

pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur les
 BOP 113 "Paysages, eau et biodiversité" plan Loire grandeur nature

et 181 "Prévention des risques" Plan Loire Grandeur Nature

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
PRÉFÈTE COORDONNATRICE
DU BASSIN LOIRE-BRETAGNE 

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier de l’Ordre des Arts et des Lettres

Vu le code des relations entre le public et l’administration, et notamment le second 
alinéa de l’article L.221-2 ;

Vu  la  loi  organique  n°  2001-692  modifiée  du  1er août  2001  relative  aux  lois  de 
finances ;

Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des 
communes, des départements et des régions ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités 
locales ;

Vu  le  décret  n°  2002-955  modifié  du  4  juillet  2002,  relatif  aux  compétences 
interdépartementales  et  interrégionales  des  préfets  et  aux  compétences  des  préfets 
coordonnateurs de massifs ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les  départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant Mme Sophie BROCAS, Préfète de la région 
Centre-Val de Loire, préfète du Loiret le 21 août 2023 ;

Vu le décret du 2 décembre 2025 nommant M. François PESNEAU, Préfet de Maine-
et-Loire ;
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Vu l'arrêté du Premier ministre en date du 23 décembre 2002 portant désignation d'un 
préfet  de  région  chargé  de  la  mission  interrégionale  de  mise  en  œuvre  du  "Plan  Loire 
Grandeur Nature" et notamment son article 5 ;

Vu le schéma d'organisation financière concernant les BOP 112, 113 et 181 Plan Loire 
Grandeur Nature ;

 Sur la proposition du secrétaire général pour les affaires régionales,

ARRÊTE

Article 1  er  :

Délégation  est  donnée  à  M.  François  PESNEAU,  Préfet  de  Maine-et-Loire,  pour 
procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État imputées sur les 
titres 3, 5 et 6 du BOP 113 "Paysages, eau et biodiversité" Plan Loire Grandeur Nature sur son 
département.

Cette délégation porte sur l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses.

Article 2 :

Délégation  est  donnée  à  M.  François  PESNEAU,  Préfet  de  Maine-et-Loire,  pour 
procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État imputées sur les 
titres 3, 5 et 6 du BOP 181 "Prévention des risques" Plan Loire Grandeur Nature sur son 
département.

Cette délégation porte sur l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses.

Article 3 :

En application du 4° de l’article 38 du décret du 29 avril 2004 susvisé, M. François 
PESNEAU peut subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité pour signer les 
actes pour lesquels il a lui-même reçu délégation par le présent arrêté.

Article 4 :

Un  compte-rendu  d'utilisation  des  crédits  pour  l'exercice  budgétaire  sera  adressé 
trimestriellement à la Préfète coordonnatrice du Bassin Loire-Bretagne.
Article 5 :

Le  présent  arrêté  prend  effet  à  compter  de  la  publication  au  recueil  des  actes 
administratifs.

L’arrêté préfectoral n° 23.211 du 27 septembre 2023  est abrogé à compter de cette 
même date.

Article 6 : 
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Le secrétaire général pour les affaires régionales Centre-Val de Loire et M. François 
PESNEAU, Préfet de Maine-et-Loire, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au Directeur des finances publiques du département de Maine-et-Loire, et publié au 
recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire et  de la 
préfecture du département de Maine-et-Loire.

Fait à Orléans, le 30 décembre 2025

La Préfète de la région 
Centre-Val de Loire,

Préfète coordonnatrice du 
bassin Loire-Bretagne,

signé :Sophie BROCAS

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé à : M. le ministre de l’Intérieur
Place Beauvau
75008 Paris

-    un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif
28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible 
par le site Internet : www.telerecours.fr
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après  un recours gracieux  ou  hiérarchique,  le  délai  du recours  contentieux ne court  qu’à  compter  du rejet  
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - R24-2025-12-30-00026 - Maine-et-Loire - PESNEAU-1 38



Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du

Loiret

R24-2025-12-30-00025

Vendée - FREYSSELINARD

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - R24-2025-12-30-00025 - Vendée - FREYSSELINARD 39



A R R Ê T É

portant délégation de signature 

à Monsieur Éric FREYSSELINARD
Préfet de la Vendée

pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le
 BOP 181 "Prévention des risques" Plan Loire Grandeur Nature

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
PRÉFÈTE COORDONNATRICE
DU BASSIN LOIRE-BRETAGNE 

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier de l’Ordre des Arts et des Lettres

Vu le code des relations entre le public et l’administration, et notamment le second 
alinéa de l’article L.221-2 ;

Vu  la  loi  organique  n°  2001-692  modifiée  du  1er août  2001  relative  aux  lois  de 
finances ;

Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  relative  modifiée  aux  droits  et  libertés  des 
communes, des départements et des régions ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu  le  décret  n°  2002-955  modifié  du  4  juillet  2002,  relatif  aux  compétences 
interdépartementales  et  interrégionales  des  préfets  et  aux  compétences  des  préfets 
coordonnateurs de massifs ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les  départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant Mme Sophie BROCAS, préfète de la région 
Centre-Val de Loire, préfète du Loiret le 21 août 2023 ;

Vu le décret du 2 décembre 2025 nommant M. Éric FREYSSELINARD, préfet de la 
Vendée ;

Vu l'arrêté du Premier ministre en date du 23 décembre 2002 portant désignation d'un 
préfet  de  région  chargé  de  la  mission  interrégionale  de  mise  en  œuvre  du  "Plan  Loire 
Grandeur Nature" et notamment son article 5 ;
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Vu le schéma d'organisation financière concernant les BOP 112, 113 et 181 Plan Loire 
Grandeur Nature ;

 Sur la proposition du secrétaire général pour les affaires régionales,

ARRÊTE

Article 1  er  :

Délégation  est  donnée  à  M.  Éric  FREYSSELINARD,  préfet  de  la  Vendée,  pour 
procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État imputées sur les 
titres, 3, 5 et 6 du BOP 181 "Prévention des risques" Plan Loire Grandeur Nature sur son 
département.

Cette  délégation  porte  sur  l'engagement,  la  liquidation  et  le  mandatement  des 
dépenses.

Article 2 :

En application  du  4°  de  l’article  38  du  décret  du  29  avril  2004 susvisé,  M.  Éric 
FREYSSELINARD peut subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité pour 
signer les  actes  pour lesquels  il  a  lui-même reçu délégation par  le  présent  arrêté sur son 
département.

Article 3 :

En application  du  4°  de  l’article  38  du  décret  du  29  avril  2004 susvisé,  M.  Éric 
FREYSSELINARD, Préfet de la Vendée peut subdéléguer sa signature aux agents placés sous 
son autorité pour signer les actes pour lesquels il a lui-même reçu délégation par le présent 
arrêté.

Article 4 :

Un  compte-rendu  d'utilisation  des  crédits  pour  l'exercice  budgétaire  sera  adressé 
trimestriellement à la Préfète coordonnatrice du Bassin Loire-Bretagne.

Article 5 :

Le présent arrêté prend effet à compter du 5 janvier 2026.

L’arrêté préfectoral n° 23.194 du 30 août 2023 est abrogé à compter de cette même 
date.

Article 6 : 

Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  Centre-Val  de  Loire  et  M.  Éric 
FREYSSELINARD, préfet de la Vendée sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au Directeur des finances publiques du département de la Vendée, et publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire et de la préfecture du 
département de la Vendée.
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Fait à Orléans, le 30 décembre 2025

La Préfète de la région 
Centre-Val de Loire,

Préfète coordonnatrice du 
bassin Loire-Bretagne,

signé :Sophie BROCAS

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé à : M. le ministre de l’Intérieur
Place Beauvau
75008 Paris

-    un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif
28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible 
par le site Internet : www.telerecours.fr
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après  un recours gracieux  ou  hiérarchique,  le  délai  du recours  contentieux ne court  qu’à  compter  du rejet  
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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